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Intervention de la SPA de l’Estrie dans un chenil 
 
Sherbrooke, le 27 janvier 2011 – C’est en vertu de la Loi sur la protection sanitaire des 

animaux (P-42) du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
(MAPAQ) que la Société protectrice des animaux (SPA) de l’Estrie est intervenue en janvier 
sur les lieux d’un chenil estrien. Cette opération a été menée par ses inspecteurs à la suite de 
la réception d’une plainte publique.  
 
À la suite de cette action, des beagles, des shetlands et un labrador ont immédiatement été 
transportés à la SPA de l’Estrie. Examinés par un vétérinaire, tous ont reçu les soins requis, 
été lavés, nourris et rasés, le cas échéant. Depuis, question de reprendre des forces et 
d’accroître leur niveau de sociabilité, ces chiens ont été placés en familles d’accueil. La SPA 
de l’Estrie procédera à une réévaluation de leur état de santé et de leur comportement au 
début du mois de février avant de les placer en adoption. Les gens intéressés à adopter l’un 
de ces chiens sont priés d’appeler au 819 821-4727 (poste 112) afin de laisser leur nom et 
coordonnées. Lorsque ces petits protégés seront rétablis, la SPA de l’Estrie communiquera 
alors avec les potentielles familles d’adoption.   
 
La loi P-42 
Rappelons que la Loi P-42 regroupe différents aspects relatifs, notamment, au bien-être des 
animaux. « La section IV.1.1 de cette loi qui s’applique aux chats et aux chiens définit 
l’encadrement juridique de la sécurité et du bien-être animal au Québec, explique la 
responsable des communications de la SPA de l’Estrie, Cathy Bergeron. Les articles 55.9.2 et 
55.9.3 stipulent, entre autres, que tout propriétaire ou gardien d’un animal doit s’assurer de 
ne pas compromettre la sécurité et le bien-être de ce dernier. Dans un but de vente ou 
d’élevage, le propriétaire ou le gardien de l’animal doit également maintenir propre le lieu 
où ces animaux sont gardés. » 
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L’importance de la collaboration du public 
« Trop de cas de négligence, de maltraitance et de cruauté envers les animaux existent 
encore, poursuit Mme Bergeron. Si des gens sont témoins de telles situations, je les encourage 
fortement à communiquer avec la SPA. Ces signalements, qui demeurent confidentiels, nous 
permettent alors de porter secours aux animaux dans le besoin. Avec des faits en main, nos 
inspecteurs peuvent par la suite intervenir et, s’il y a lieu, déposer un dossier au Procureur 
qui verra à porter des accusations, le cas échéant. » 
 
Soulignons enfin que les inspecteurs de la SPA de l’Estrie sont mandatés pour faire respecter 
les différentes législations en matière de protection et de bien-être des animaux, à savoir le 
Code criminel canadien, la loi québécoise de protection sanitaire des animaux de même que 
la réglementation municipale en vigueur sur le territoire que l’organisme dessert.     
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